
Fonction publique : bonne nouvelle pour les 
agents parents d’un enfant malade ou 

handicapé
CONGÉS
SUIVRE CE SUJET

Un amendement du gouvernement au PLFSS 2022 
prévoit de faciliter le renouvellement du congé de 
présence parentale dans certains cas pour les 
agents publics. Ce droit a déjà été ouvert aux 
salariés du privé dans le cadre d’une proposition 
de loi, définitivement adoptée le 4 novembre. 
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Le congé de présence parentale va bientôt être amélioré pour certains 
agents de la fonction publique. Dans le cadre de l’examen au Sénat 
du projet de loi de financement de la Sécurité sociale (PLFSS) pour 2022, le 
gouvernement a déposé un amendement visant à aligner les droits des 



agents publics sur ceux des salariés du privé en matière de congé de 
présence parentale. Pour rappel, les salariés et les agents publics ayant un 
enfant à charge atteint d’une maladie, d’un handicap ou étant victime d’un 
accident grave peuvent profiter d’un congé de présence parentale et d’une 
allocation journalière, l'AJPP. Cela leur permet d’interrompre leur activité 
professionnelle pour s’occuper de leur enfant, dont l’état de santé 
nécessite des soins et une présence soutenue d’un parent.

La durée maximale de ce congé est fixée à 310 jours ouvrés (consécutifs ou 
non), à poser, en fonction des besoins du salarié ou de l’agent public, dans 
un délai de trois ans. Pour accompagner sa demande de congé, le parent 
doit fournir un certificat médical attestant de la gravité particulière de la 
maladie, du handicap ou de l’accident de son enfant. Ce certificat médical 
définit une durée initiale pour le traitement de l’enfant, qui peut être 
comprise entre six et douze mois. Ce document peut ensuite être renouvelé 
si la situation de l’enfant l’exige. La durée du congé de présence parentale 
est égale à la durée du traitement. 

Par ailleurs, un agent public ne peut actuellement profiter d’un nouveau 
congé de présence parentale qu’au terme de la période de trois ans. Et ce, 
uniquement en cas de nouvelle pathologie affectant l’enfant, ou bien en cas 
de rechute ou de récidive de la pathologie de son enfant (en cas de cancer 
pédiatrique notamment). Le problème, c’est que certains parents utilisent 
leurs 310 jours de congé et auraient besoin de renouveler leur congé pour 
310 jours supplémentaires avant le terme des trois ans. Et ce, pour la même 
pathologie de l’enfant. Or le droit actuel ne le permet pas pour les agents 
publics.


